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Suite de l’ édito...�

ont proposé leur aide et ont mis la main à la 
«boue » pour nettoyer les maisons sinistrées, pour 
remettre en état le village. Par l’ intermédiaire 
d’une permanence tenue par les élus aidés de plu-
sieurs bénévoles, la mairie est restée à l’écoute de 
tous afin de répondre au mieux aux diff érents be-
soins, afin de soutenir tous les sinistrés et prendre 
les mesures d’urgence qui s’ imposaient. 
L’aide est également venue d’ail leurs, de particu-
liers, d’associations, des Gajanais de l’Ariège qui  
ont été formidables. 
 
L’encart central  du bul letin est consacré à cette ter-
rible inondation, pour faire le constat de l’événe-
ment, pour remercier les nombreux intervenants 
qui nous ont aidés, pour indiquer les mesures d’ur-
gence qui ont été prises, pour vous informer sur ce 
que nous allons faire pour reconstruire. 
Il n’est en effet pas question pour nous de baisser 
les bras et de rester passif. C’est dans ces moments 
diffici les où il est nécessaire d’avancer que l’on 
trouve l’occasion et la force de progresser. Tel est 
en tout cas ma volonté et cel le du conseil munici-
pal. 
Pour terminer sur cet événement je voudrais saluer, 
pour l’avoir directement constaté, le grand dévoue-
ment et le courage des sapeurs pompiers qui n’hé-
sitent pas à risquer leur vie pour sauver celle des 
autres.     
 
Si les inondations sont le sujet principal du présent 
« Autour du Griffe » de nombreux autres points 
sont abordés. 

M onsieur le Préfet viens d’autoriser la création de 
la communauté de commune « Leins-
Gardonnenque » qui comprends treize communes. 
Elle sera eff ective au premier janvier 2003 mais 
certainement pas encore très opérationnelle. 
La réflexion sur la salle polyvalente et plus globa-
lement sur nos besoins en  équipements publics, va 
se poursuivre. Les récentes inondations exception-
nelles nous ont au moins aidés à définitivement 
éliminer le terrain des prés comme l ieu de cons-
truction. Nous avions dit que cette opération, si 
elle devait se réal iser, démarrerait au plus tôt mi 
2003, nous pouvons maintenant affirmer que cette 
date est repoussée d’au moins un an. 
L’année 2003 sera consacrée à la reconstruction de 
la voirie, des réseaux, du mur du cimetière… 
 
Comme l’an dernier le père Noël nous rendra vi-
site mardi 24 à partir de 17h30 pour rencontrer les 
enfants dans les rues du village. Au préalable les 
enfants et les parents pourront assister à un specta-
cle de marionnettes à 15h30 au foyer.  
Nous avons également prévu le samedi 11 janvier 
d’ inaugurer la Porte de France à 11h30 puis le 
Griffe dont les restaurations sont terminées, avant 
de vous présenter au foyer nos mei lleurs vœux et 
prendre le pot de l’amitié. 
Dans l’ immédiat je vous souhaite au nom de tout 
le conseil municipal, de passer un joyeux Noël et 
d’excel lentes fêtes de fin d’année. 
     

Renaud André. 
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mente pas. L'idéal serait 
d'atteindre environ 9147 
Euros de chiffre d'af-
faire par mois ( 60000 
fr ). Pour les 230 foyers 
du village cela ne repré-
sente que 39,8 � par 
mois! 

Comment faire com-
prendre qu'il est de no-
tre intérêt de fréquenter 
l'épicerie sous peine de 
la voir disparaître ?  

��elon les dernières 
informations, Proxi  

restera ouvert jusqu'en 
février 2004 si le chiffre 
d'affaire actuel ne baisse 
pas. L'épicerie fermera 
en février 2004 si le 
chiffre d'affaire n'aug-

Épicerie du vil lage 
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tait à définir, paraissant 
la solution la plus sage. 
Pendant de nombreux 
mois, M ickaël Fabre 
étaya son dossier qui 
évolua vers l’agrotou-
risme (élevage +gîte). 
Au début du mois de 
novembre, dans un sou-
ci de transparence, le 
conseil municipal déci-
da de consulter les Ga-
janais  sur la question; 
peu firent une démarche 
officielle en mairie (4) 
mais beaucoup en dis-
cutèrent  avec des 
conseillers. Ce qui res-
sortit de ces échanges 
montra tout l’attache-
ment des Gajanais à leur 
garrigue. Parmi les ar-
guments avancés, la 
protection de la flore et 

la crainte de voir s’édi-
fier des bât iments 
(même agricoles), fu-
rent les plus pertinents. 
Le mardi 3 décembre le 
conseil dél ibéra au 
cours d’un vote à bulle-
tin secret : 10 bulletins 
contre , 2 pour et 1 
blanc . Le conseil muni-
cipal  décidait donc de 
ne pas donner suite au 
projet de M ickaël Fabre. 
Plus que la décision, il  
faut retenir la démarche 
démocratique adoptée et 
la transparence qui  en 
résulte. 

��’est au début de 
l’année que M ic-

kaël Fabre sol licita le 
conseil municipal pour 
lui faire part d’un projet 
qui lui tenait à cœur et 
dont l’éventuelle réali-
sation engageait la com-
mune. Il  s’agissait de 
créer un élevage sur le 
site de Gajanet. Cette 
création, motivée par 
une conjoncture viticole 
catastrophique, impli-
quait la cession de 15 
hectares communaux, 
cession dont il fallait 
définir la forme. Très 
vite, au regard du site 
concerné, l’ ensemble du 
conseil écarta la vente 
de cette parcelle, la lo-
cation par le biais d’un 
bail, dont la durée res-

Des vaches sur Gajanet ?�

des enfants est divisé en 
deux groupes : 
1. Environnement,  
    nature. 
2. Sports et loisirs. 
 
1. Notre objectif est de 
refleurir le vi llage. Nous 
avons choisi deux sites : 
• Le mur du Lavoir. 
• Le talus du che-

min du Gajanais. 
Nous continuons à ré-
fléchir sur le type de 
végétaux à planter. 
 
2. Notre objectif est de 
créer un terrain de bi-

cross. Prochainement 
nous ferons un sondage 
auprès des jeunes Gaja-
nais. A suivre. Vos 
conseils ainsi que vos 
idées seront les bien ve-
nus. 
A très bientôt, au pro-
chain numéro de 
« Autour du Griffe ». 
 
 

Les élus du Conseil  
Municipal des Enfants 

Nos Projets 

��près des vacances 
d’été bien méri-

tées, le conseil munici-
pal des enfants à repris 
ses activités seulement à 
partir du mois d’octobre 
à cause des inondations. 
La première réunion a 
consisté à préparer la 
fête d’Halloween. Nous 
espérons que cette fête 
vous a plu. Nous la re-
nouvellerons sûrement 
les années suivantes, 
nous attendons vos 
idées. 
Le conseil municipal 

Conseil municipal des enfants. 
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Les compétences  
obligatoires sont : 
1- L’ aménagement de l ’es-
pace communautai re : la 
coordination des polit iques 
d’ urbanisme en lien avec le 
SCOT ( Schéma de Cohérence 
et d’ Organisation Territoriale). 
2- Le développement écono-
mi que avec : 
     - Etude en vue de la créa-
tion et l’ aménagement d’ une 
zone d’ activité économique à 
proximité du futur échangeur 
de La Rouvière. 
       - Etude en vue de la créa-
tion d’ un off ice du tourisme 
communautaire et la mise en 
œuvre de circuits tourist iques, 
en favorisant le développe-
ment de l’ accueil ( gîtes, 
chambres d’ hôte, …). 
      - Promotion de l’ activité 
agricole et des produits du ter-
roir.  

Les compétences  
optionnelles choisies : 
1- La protection de l’envi -
ronnement : 
     - Mise en valeur et protec-
t ion du patrimoine immobilier 
public. 
     - L’étude en vue du trans-
fert de compétence sur la col-
lecte et le traitement des ordu-
res ménagères. 
     - Protection contre les in-
cendies 
2 - Logement et cadre de 
vie : impulsion d’ une polit ique 
du logement social en vue 
d’ accompagner les communes 
dans leurs projets. 
3 - En matière de construc-
t ion et d’entretien d’équi pe-
ments cul turel  et spor ti f  et 
d’ équi pements d’ensei gne-
ment pré – élémentaires et 
élémentaires. 
     - Le développement du ré-

seau de la culture 
     -Réflexion sur la création 
d’ une bibliothèque médiathè-
que communautaire. 
 
Ces compétences seront exer-
cées en lieu et place  des com-
munes.  
Concernant la mise place des 
polit iques qui seront menées 
en matière d’ urbanisme et 
d’ habitat, le SCOT fixe les 
orientations, les objectifs géné-
raux. La communauté sera 
chargée de réaliser les projets. 
La gestion du POS (ou du 
PLU) et des permis de cons-
truire restent au libre arbitre de 
chaque commune. La réalisa-
t ion de logements sociaux ré-
pond notamment à l’objectif 
d’ aide aux personnes, jeunes 
qui souhaitent rester  dans nos 
villages, de pouvoir le faire à 
des condit ions f inancières qui  
le leur permettraient. Les re-
présentants de la commune de 
Gajan ont également interpellé 
les autres membres de la com-
munauté sur la nécessité de 
mener une réflexion générale 
sur des actions éducatives et 
de loisirs en direction de la 
jeunesse. Le soucis des délé-
gués de Gajan sera de mener 
des actions eff icaces et justes 
sur l’ ensemble du territoire, au 
service de l’ intérêt général et 
de veiller à assurer une gestion 
contrôlée et équilibrée des dé-
penses publiques. 

��a y est le Préfet a pris un 
arrêté le 25 octobre 2002, 

définissant le périmètre de la 
communauté des communes 
intitulée « Leins – Gardonnen-

que ». I l regroupe : Domes-
sargues,  Fons, Gajan, La 
Rouvière, Mauressargues, 
Montignargues, Moulézan, 
Moussac, Pari gnargues, 
Saint Bauzély, Saint Géniés, 
Saint Mamert et Sauzet, soit 
13 villages pour une popula-
t ion de plus de 10000 habi-
tants. La communauté de 
communes doit être créée 
avant le 1er janvier 2003 
pour bénéficier des disposi-
t ions f iscales et f inancières. 
Les statuts définissant le 
cadre juridique, les princi-
pes de fonctionnement et de 

représentativité des communes 
ont été élaborés en assemblée 
générale avec des représen-
tants de chaque commune. Les 
Conseils municipaux doivent 
les approuver par une délibéra-
t ion à transmettre au Préfet. I ls 
doivent également élire leurs 

représentants (2 
délégués pour Ga-
jan ). Pour f inancer 
les dépenses que la 
communauté va 
devoir  engager 
dans le cadre des 
compétences trans-
férées, les ressour-

ces seront obtenues dans l’ im-
médiat sur la base du principe 
des taxes addit ionnelles et de 
la taxe professionnelle de zone 
dont la création a été retenue. 
Toutefois, il y a unanimité au 
niveau des communes pour 
créer à très court terme, une, 
taxe professionnelle unique. 
Gajan a délibéré pour approu-
ver les statuts et désigner les 
délégués le 3 décembre 2002. 

Communauté de communes.�
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Le point sur les activités des adolescents�
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jan des représentants des mu-
nicipalités des communes de 
Fons et Saint Bauzély pour 
réfléchir aux modalités de ges-
t ion d’ un local pour jeunes de 
13 à 18 ans . 
Etant donné le coût d’ une telle 
opération et les aides que l’ on 
peut obtenir par le Contrat 
Temps Libre (60% des coûts 
subventionnés par la CAF) 
seule une démarche intercom-
munale peut aboutir. Aussi, 
pour convaincre nos partenai-
res de Fons et Saint Bauzély, 
nous avons avec eux assisté à 
un échange d’ information à 
Pujaut le samedi 05 octobre 
2002 (encore une fois, organi-
sé à la demande de Gajan). 
30 personnes représentant 
10 communes ont part icipé à 
cet échange à la Maison des 
Jeunes de Pujaut, village pion-
nier pour ce qui concerne cette 
démarche. Etaient représentés 
Pujaut, Gajan, Fons outre Gar-
don, Sauveterre, Saze, Tres-
que, Rochefort, Les Angles, 
Bezouce et Poulx. 
La création et le fonctionne-
ment d’ une maison de jeunes 
est mis en parallèle avec celui 
d’ une crèche : il faut un local, 
un encadrement professionnel 
et la gestion d’ un budget. Tout 
cela est réglementé par des 
textes parce qu’ il y a une pro-
fessionnalisation des métiers 
de l’ animation, une volonté au 
niveau du Département de la 
mise en dynamique intercom-
munale des réponses apportées 
aux problèmes des adolescents 
et un f inancement conséquent 
par la CAF à travers le Contrat 
Temps Libre. 
Pujaut, Saze et Tresques 
avaient demandé aux Francas 
de les aider et en étaient ré-
jouis. Cependant on peut aussi  
le faire seul, ou avec une autre 
association tel les CEMEA ou 

la fédération Léo Lagrange.  
Pujaut fonctionne en complé-
mentarité avec d’ autres villa-
ges : en partage, les séjours 
avec nuitées, le sport et l’ art 
dramatique, la salle de ré-
union. 
A Tresques, le local se situe à 
proximité des structures sporti-
ves, en bordure du village pour 
les 13-16 ans, alors que le cen-
tre de loisirs pour les 6-12 ans 
est au centre du village. 
A Saze, il s’ est écoulé un an 
entre la constitution d’ une 
commission de pilotage et la 
mise en route effective d’ une 
Maison des Jeunes. 
I l est ressorti de cette réunion 
qu’ un local reste une entité 
centrale à part ir de laquelle 
tous les projets se construisent. 
Les parents y ont leur place. 
I ls peuvent être associés aux 
projets  ou invités à aborder de 
problèmes de parentalité et se 
concerter avec les ados, d’ au-
tres adultes et la mairie. 
Ce projet répondrait non seule-
ment à une attente légit ime de 
la part des adolescents, mais 
aussi à une logique de déve-
loppement selon un diagnostic 
et une prospective mis en lu-
mière par un comité de pilo-
tage aidé par les Francas. 
Pour le f inancement d’ un lo-
cal, le Conseil Général peut 
sous certaines condit ions parti-
ciper à hauteur de 30%  s’ il 
s’ agit d’ un foyer socio-
éducatif et non juste d’ un local 
pour jeune. 
Une prochaine réunion inter-
communale est souhaitable 
début 2003 pour faire avancer 
ce projet de longue haleine. 

��a jeunesse de Gajan est 
nombreuse et vive, en 

atteste leur présence à l’ abri 
bus aux heures scolaires et 
autres. Voilà plus d’ un an, cer-
tains d’ entre eux se sont mani-
festés auprès de la mairie pour 
réclamer un local et une aide 
f inancière à l’ organisation 
d’ activités. Mais l’ expérience 
d’ un local géré par les ados 
eux-mêmes n’ est pas une solu-
t ion : ni en terme légal 
(problème de responsabilité) ni 
en terme de sécurité. Aussi un 
appel avait été lancé à toute la 
population gajanaise, parents 
et adultes bénévoles. Force a 
été de constater l’ échec de cet 
appel. 

Puisque l’ encadrement d’ ado-
lescents nécessite un personnel 
qualif ié pour avancer des pro-
jets et prévenir toute dérive, 
les représentants de la mairie 
ont contacté Mr Sposito, res-
ponsable de l’ association Les 
Francas. Celle-ci fournit déjà 
le directeur du centre de loisirs 
intercommunal à Saint Ma-
mert, pour les petites et les 
grandes vacances. Avec eux, 
nous avons d’ ailleurs pu lancer 
le premier Conseil Municipal 
des Enfants lors d’ une réunion 
le 9 avril 2002. Et lors d’ une 
réunion en date du 15 mai 
2002, nous avons invité à Ga-
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Proxi: chronique d'une mort an-
noncée pour février 2OO4 ! 
  Sauvez Proxi ! 

Les poubelles bleues sont la propriété du  
SICTOM ...Elles sont mises à la disposition de cha-
que logement. En cas de vente ou de changement 
de locataire, el les restent sur place. 

Brèves en vrac. 

Nous envisageons une visite 
du centre de tri sélectif Ni-
mois, une invitation sera 
affichée dans les babillards 

M odifications des délégations 
des adjoints: 
M r Clavel prend la délégation 
du personnel communal. 
M r J Fabre et M me F Roca , les 
relations avec la Bibliothèque 
M unicipale. 
M r Privat, le CEL et est déchar-
gé de la gestion du personnel. 

Enquête préalable pour l’agrandissement de l’usine DUC: 
L’expert à rendu  au préfet un avis très favorable . Le 
Conseil M unicipal de Gajan avait exprimé ses réserves 
concernant les fi ltres de l’ autocuiseur à restaurer (odeurs) et 
la circulation des camions. 

Un cahier de doléances est disponible en 
mairie, faites y vos remarques. Les perma-
nences des élus sont bien sûr maintenues 
tous les mardis, 17h30-19h30. 

Les délégués de Gajan pour la 
Communauté de Communes 
L e i n s - G a r d o n n e n q u e 
sont :Renaud André, Jean-Pierre 
Gazaix, les suppléants sont  M a-
rie-Christine Vivo et Jacky Cla-

Le verdict est tombé: 1 an avec sursis 
pour l'épicerie Proxi !  

Des cartes d’ adhérent à la 
déchèterie de la Rouviere 
peuvent être encore retirées 
en Mairie. 

La gendarmerie nous informe qu’a-
près avoir averti les automobilistes 
se garant mal autour de l’ abri-bus 
elle va verbaliser. 

Lors des inondations, une passerelle en pierre a été découverte par 
les eaux, juste à l’aval du viaduc SNCF. A l’ inverse, la passerelle  
située au bout du ruisseau en bordure du chemin des Jardins a été 
ensevelie. Nous avons l’ intention de restaurer l’ensemble, c’est à 
dire les deux passerelles, le ruisseau et créer un cheminement pié-
tonnier le long de la voie ferrée jusqu’à la Braune.  

Deux nouvelles fenêtres de l’apparte-
ment du temple sont en cours de fa-
brications et vont donc être mises en 
place. Nous envisageons également 
de changer deux f enêtres de l’ appar-
tement de l’école (devis demandé). 

La crèche :  
dernier avatar dû 
aux inondations : 
les travaux d’a-
gr andi ssement 
sont repoussés 
sine die. 
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Promotion de l 'avenir : Pour seule-
ment 39 euros 8o d'achats par mois 
et par foyer, vous conserverez vo-
tre épiceri e ! 

André Renaud a été nommé 
délégué pour le Scot Sud 
Gard. 

Samedi 14 décembre, au cours d’une cérémonie au CE-
CAM  à Nîmes, le président du Groupement Départe-
mental de l’Apprentissage du Bâtiment et des Travaux 
Publics a remis la médai lle des apprentis à Francin Ju-
lien, jeune gajanais résidant Place de la Tai llade.. 
A cette occasion le M aire a offert un souvenir à Jul ien 
de la part de la municipalité pour le féliciter et l’ encou-
rager dans la poursuite de sa formation. 

La municipalité soutient la 
démarche de la famille Imbert 
qui souhaite ne pas réintégrer 
leur habitation régulièrement 
sinistrée. 

M me Castellvi a été titularisée .Le Contrat Emploi Solidarité 
de M r Blanchard a été prolongé de 6 mois. 
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��ne année bien remplie pour la bibliothè-
que de notre vil lage, qui, ce printemps, a 

dû se séparer (à moitié seulement) de sa très 
précieuse responsable, M adame V. Pons. Bien 
que formée « sur le tas » , au cours de nos six 
années de col laboration, i l m’a fallu un temps 
d’adaptation et beaucoup de courage pour re-
prendre cette lourde tâche (au demeurant pleine 
d‘ intérêt), et en assumer les nombreuses facet-
tes. 
 
Activi tés du semestre qui  s’achève. 
 
 En juin, nous avons eu le plaisir 
d‘accueill ir, pour une séance de travail, les délé-
gués à l’environnement du Conseil M unicipal 
des Enfants. Il s’agissait de répertorier diverses 
plantes d’ornement pouvant s’adapter à 
notre climat et à notre terre. Cette 
séance a été rendue possible grâce à 
l’aimable participation de Laura Chan-
ter qui nous a prêté de nombreux ou-
vrages sur les plantes des jardins médi-
terranéens. 
 En Juillet et août, un grand 
concours de Bd sous forme de quiz (jeu de 
questions-réponses) proposait à tous, des plus 
jeunes aux plus âgés, un moment de divertisse-
ment. La participation des adolescents a été un 
peu en deçà de mes espérances…Nous ferons 
mieux l’ an prochain. 
 En septembre, une dizaine de col légiens 
sont venus s’ instruire au petit foyer, en atten-
dant la réouverture de leur col lège. Nous en 
avons profité pour réaliser un petit livre, avec 
des textes et des illustrations, il évoque le dé-
luge du 8 et 9 septembre. Ce livret peut être 
consulté à la bibliothèque aux heures habituel-
les d’ouverture. 
 A la fin du mois d’octobre, les enfants 
du Conseil M unicipal ont organisé une très 
belle fête d’Halloween. C’est avec le plus grand 
plaisir que la bibliothèque s’y est associée en 
présentant ses nombreuses acquisitions récentes 
pour la jeunesse, ainsi qu’un vaste choix d’ou-
vrages pour enfants sur le thème des sorcière, 
vampires et autres morts vivants…Il paraît 

qu’ ils adorent ça! 
 A l’heure où j’ écris ces lignes, nous pré-
voyons une belle collaboration M airie, École, Bi-
bliothèque pour égayer un peu le temps de l’Avent. 
Un concours de poésie, des chants et des récitations, 
la légende de Saint-Nicolas ainsi qu’un dîner d’Ours 
organisé par les f ami lles sont au programme de ce 6 
décembre. 
 Il est à noter que la manifestation sur les 
Guérilleros espagnols a dû être reportée au début de 
l’année prochaine. 
 
Les bibl iothèques de Fons, Saint Bauzély et Ga-
jan ont décidé de col laborer , dans le cadre d’un 
projet éducatif global appelé CEL (Contrat Éducatif 
Local) pour amél iorer le temps de cantine et l’ac-
cueil des enfants dans leurs écoles respectives. Nous 

allons donc mettre à disposition des 
cantines des trois écoles des malles de 
livres dont le contenu sera changé régu-
lièrement. 
D’autre part les enfants auront la sur-
prise d’une heure de conte trois fois 
dans l’année à l’heure de leur repas à la 
cantine. 

Du mois de février au mois de mai, pendant le 
temps d’accueil du soir, les enfants pourront décou-
vrir les plantes toxiques et les plantes comestibles, 
et se livreront en bibliothèque à la tâche difficile de 
l’ identification des plantes pour réaliser un herbier. 
Nous essayerons aussi de faire quelques cultures en 
pot. 
 
Divers projets pour l ’an prochain. 
 
 Désirant faire battre le cœur de notre village 
avec des animations régulières et propres servir et à 
réunir toute les générations, nous avons projeté di-
verses manifestations.  
 
 Janvier ou Février: Une exposition proposée 
par M onsieur Olivier Roux sur les Guéri lleros es-
pagnols, exposition qui s’accompagnera d’une soi-
rée de poésie et chants de cette période agitée et  
sombre de notre histoire. Une rencontre avec les 
Guérilleros sera le point fort de cette manifestation. 
 

 

Bibliothèque Municipale de Gajan 
(rez-de-chaussée de l’ école) 
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 En M ars, avril, mai et juin: des sorties 
botaniques et la présentation, l’utilisation des 
guides botaniques en bibl iothèque, avec des 
tuyaux pour mieux les utiliser. 
 
 Début Juillet: une foi re au l ivres, sur la 
place des écoles. Une occasion d’échanger de 
vendre et d’acheter des livres de toutes sortes. 
Un grand pique-nique avec la participation 
d’une chorale. Avec la participation d’Artsétéra. 
 
 En novembre, nous invi terons nos aî-
nés à veni r partager leurs souveni rs avec les 
jeunes, tous les vendredis en fin d’ après-midi. 
 
 En décembre, en collaboration avec les 
Bibliothèques de Fons et Saint Bauzély, nous 
proposerons à tous une soi rée de conte. 
 
 Enfin, pour permettre à nos jeunes, sans 
limites d’âge d’échanger leurs goûts et leurs 
passions en matière de lecture, Nous ouvrirons 
la bibliothèque un dimanche matin par mois 
pour un jeune café l i ttérai re, l’occasion de par-
ler l ittérature hors du contexte scolaire en parta-
geant des croissants. Les personnes intéressées 
sont priées de me contacter dès maintenant. 
 
 
Nous rappelons que la bibl iothèque est ouverte 
à tous les habitants Gajan. Elle est un lieu de 
culture de découverte de rencontre et d’ é-
change. Les personnes qui ne peuvent se dépla-
cer peuvent en tout temps demander une listes 
des ouvrages. Un portage à domicile leur per-
mettra d’accéder aux livres dans les mêmes 
conditions que nos autres lecteurs. 
 
D’autre part, toute personne qui souhaite une 
documentation sur un sujet précis peut faire 
chez nous une demande en télé-documentation. 
La Bibliothèque Départementale de Prêt nous 
fournit les ouvrages demandés dans les plus 
brefs délais et gratuitement. 

Bibliothèque Municipale de Gajan 
(suite) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour terminer et pour vous mettre en appé-
ti t, voici  quelques uns des ti tres mis à votre 
disposi tion: 
 
L’empire des anges et la trilogie des fourmis de 
Werber - La voix du Violon d’Andrea Camilieri  
- Le portique de Philippe Delerm - L’espace 
prend la forme de mon regard d’Hubert Raves - 
L’apiculteur  de M axence Fermine - Le seigneur  
des anneaux de Tolkien - Des cd-rom - des 
cassettes audio - Noël Provençal - Le canal  du 
midi - Table mise en Provence - Proust, la cui-
sine retrouvée - html 4 xml Guide de l’utilisa-
teur - le Guide des métiers de l’avenir - des l i -
vres bi l ingues - LAtlas Junior - Le livre du 
jeune Citoyen - des Fabulettes d’Anne Sylves-
tre - Calvin et Hobbes, Je suis trop génial - Max 
et Lil i, divers titres - les Bidochons divers titres- 
Les rois du rire deTronchet, Divers classiques 
ainsi qu’un grand rayon de poésie, etc…. 

 
plus de 2000 livres dont 500 sont  

renouvelés tous les trois mois. 

Françoise Lienhard 

La bi bl iothèque se trouve dans le 
bâtiment de l ’école 
Les horai res d’ ouver ture sont les 
suivants:    
 Mardi  de 17 h. à 18 h. 30 
 Mercredi  de 15h.30 à 16h.30 
 Samedi  de 10 h. à 11h.30 
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Décès 

Nous adressons toutes nos condoléances aux f ami l-
les et aux proches de  
 
Emanuele M assimo M arcellino décédé le 19/07/02 
 
Jacques Bousquet décédé le 23/10/02  

Naissances 

Nous saluons la naissances de : 

Antonin Fromental le 3/11/02 
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Dans le cadre du Téléthon le 
peloton de l’espoir composé de 
coureurs de Nîmes Handisport 
et de la Fédération des Aveu-
gles de France, avec la partici-
pation de Thierry Bourguignon, 
a fait halte à Gajan le samedi 7 
décembre vers 14h. 

Le 6 décembre, jour de la St Nicolas, Fran-
çoise et Stéphanie, chantant et racontant 
des contes, entourées par les enfants de 
Fons, Gajan et St Bauzely, avant de savou-
rer un dîner d’ours. 
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Cave coopérati ve Saint-Mamert Parignargues Gajan, 
Quelques instants avec Christian Prade. 

Un peu d’historique. 
La cave coopérative de Saint Mamert existe 
depuis les années 20, époque à la quelle sont 
nées la plus part des caves dans chaque vil lage, 
au part avant chacun faisait son vin. 
Dans un premier temps les investissements ma-
tériels sont mis en commun, la vente restant 
affaire de chacun, puis très rapidement la vente 
s’ est faite de manière commune, il n’ y avait pas 
d’ embouteil lage, c’ était des périodes de produc-
tion de masse avec de très gros rendements ce 
qui a entraîné plusieurs crises.  
Après chaque crise nous pouvons constater une 
avancée.  
Les années 70 ont été très prospères et les gens 
n’ ont pas su voir la crise de fin 80 arriver, l ’ évo-
lution de la consommation, on buvait du vin à 
table tous les jours, une consommation régulière 
qui a évolué vers une consommation plus ou 
moins festive avec une demande de accrue de 
qualité.  
C’ est cette crise qui a vu le rapprochement de la 
cave de Gajan avec celle de Saint Mamert / Pari-
gnargues. Je voudrais rendre hommage à Jean 
Fabre dernier président de la cave de Gajan car 
i l fallait du courage pour réaliser cette fusion qui 
a eu lieu en 1991. Certains gajanais sont allés à 
Fons. J’ étais pour une union des 3 caves en gar-
dant 2 structures…! Cette évolution nous l’ a-
vons faite avec un peu de retard chez nous, rem-
plaçant les cépages traditionnels par des cépages 
améliorateurs venant du bordelais pour les Mer-
lots Cabernet Sauvignon, d’ autres parties médi-
terranéennes pour les Syrah et Grenache ou plus 
septentrionales pour le Chardonnet. Nous avons 
séparé la vinification. Avant, Carignan et Ara-
mon étaient mélangés ils faisaient peu de degré 
mais étaient adaptés à une demande de consom-
mation quotidienne. La vinification se fait au-
jourd’ hui à basse température, la technologie a 
évolué, demande différents pressoirs, de gros 
investissements… Ce n’ est pas fini i l en faut  
encore pour améliorer la qualité. 
Vendre avant la récol te. 
L’ amélioration, elle est aussi dans la vente... le 
négoce se concentre, les négociants veulent plus 
de sûreté au niveau des volumes et de la qualité,  
i ls ne veulent pas acheter 1000 litres d’ un coté, 
1000 autres litres à une autre cave. Il faut faire 
un produit en fonction de la demande cela per-
met de vendre avant la récolte mais i l y a un 
cahier des charges à respecter. L’ ensemble du 
Languedoc Roussil lon est touché par ces diffi -
cultés mais certains résistent mieux, notamment 
ceux qui ont constitué des regroupements de 
commercialisation. 

Un regroupement indispensable. 
Il me semble aujourd’ hui indispensable d’ ef-
fectuer des rapprochements, nous discutons 
avec les caves de Saint Geniès et de Saint 
Chaptes. Notre réflexion nous amène vers un 
projet commun d’ une seule structure autour de 
Saint Génies ce qui ne veux pas dire que les 
autres vont fermer, le minimum restant serait 
la réception des vendanges mais des sites peu-
vent être spécialisés avec des objecti fs précis 
sur des produits milieu et haut de gamme. 
Nous avons des relations avec plusieurs négo-
ciants qui sont demandeurs de produits en 
quantité suffisante, aucune cave ne peux four-
nir cela seule. 
Ce projet sera proposé aux autres caves, nous 
somme très ouvert. La structure doit accueill ir 
plus de 100 000 hl. Mais les cave de la région 
risquent de perdre dans les années à venir  au 
moins 20% de récolte. 
Nous sommes à un tournant dans la coopéra-
tion mais l’ esprit coopératif à évolué négative-
ment. Les viticulteurs suivent peu le sort de 
leurs produits une fois rentré dans la cave, i ls 
devraient êt re plus impliqué par l ’ ensemble du  
travail. 
J’ aimerai parler de l’ évolution des techniques 
de culture. Limitation des apports d’ engrais, 
l imitation des traitements par la lutte raison-
née, réduction des herbicides, baisse des ren-
dements, meilleurs respect de l’ environne-
ment. Certaines mentalités sont à revoir. Un 
exemple, les gens pensent qu’ une belle vigne 
est une vigne bien propre, qui n’ a pas d’ herbe. 
Mais un herbement maîtrisé dans la vigne 
amène un rendement moins important et une 
qualité meilleure. Il faut travail ler di fférem-
ment par exemple aujourd’ hui des outils peu-
vent travail ler la terre autour des pieds, on 
peut ainsi laisser pousser une bande d’ herbe 
entre les rangées. 
Le choix du terroir, autrefois on voyait des 
coteaux dans la région mais on a planté en 
plaine prés des rivières dans des terres qui 
étaient réservées aux pâturages des bêtes 
(chevaux …), on a délaissé les coteaux, la 
Garrigues à avancée, la qualité du vin en 
plaine et en coteaux n’ est pas la même, i l fau-
drait remonter les plantations vers les garri-
gues. Sur ce point, les inondations vont faire 
réfléchir. 
 
Suite des propos de Mr Prade concernant les 
inondations à la page 3 du cahier central... 

Christian Prade, 
Président de la cave de  
St M amert depuis 1987 

Les produits élaborés : 
• Duché d’Uzès pour 

Gajan uniquement, 
rouge, rosé. 

• M erlot, Cabernet 
Sauvignon embou-
teillé, vendu à la 
cave et sur d’autres 
marchés. 

• Vins de pays d’Oc 
 
 
Un petit marché en  Angle-
terre (Pays d’Uzès et blanc 
d’Oc) 


